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  Ordre du jour provisoire et annotations révisés 
 
 

1. Élection du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

3. Suivi du Sommet mondial pour le développement social et de la vingt-
quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale : 

 a) Thème prioritaire : amélioration de l’efficacité du secteur public; 

 b) Examen des plans et programmes d’action pertinents des organismes des 
Nations Unies concernant la situation des groupes sociaux : 

  i) Dixième anniversaire de l’Année internationale de la famille; 

  ii) Égalisation des chances des handicapés; 

  iii) Modalités d’examen et d’évaluation du Plan d’action international 
sur le vieillissement adopté à Madrid en 2002; 

 c) Questions nouvelles, tendances et approches nouvelles des problèmes 
affectant le développement social : les migrations internationales et les 
migrants envisagés dans une perspective sociale. 

4. Questions relatives au programme. 

5. Ordre du jour provisoire de la quarante-troisième session de la Commission. 

6. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa quarante-
deuxième session. 
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  Annotations 
 
 

 1. Élection du Bureau 
 

 En vertu de l’article 15 du Règlement intérieur des commissions techniques du 
Conseil économique et social, la Commission élit parmi les représentants de ses 
membres, au début de la première séance de chacune de ses sessions ordinaires, un 
président, un ou plusieurs vice-présidents et d’autres membres du Bureau selon que 
de besoin. Conformément à la pratique établie, la Commission élit un président, 
trois vice-présidents et un rapporteur ou vice-président et rapporteur. 

 Conformément à la décision 2002/210 du Conseil économique et social, la 
Commission tient, immédiatement après la clôture de chacune de ses sessions 
ordinaires, la première séance de la session ordinaire suivante à la seule fin d’élire 
le président et les autres membres du Bureau de cette session. En conséquence, elle 
a tenu la première séance de sa quarante-deuxième session le 21 février 2003, 
immédiatement après la clôture de sa quarante et unième session, et élu par 
acclamation Jean-Jacques Elmiger (Suisse) Président de la Commission et Ivana 
Grollová (République tchèque) et Darmansjah Djumala (Indonésie) Vice-Présidents. 
Le Groupe des États d’Afrique a ensuite proposé d’élire Mwelwa Musambachine 
(Zambie) Vice-Président de la quarante-deuxième session. 

 À la séance d’ouverture de la quarante-deuxième session, le 4 février 2004, la 
Commission élira les autres membres de son bureau. 
 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation 
 

 L’article 7 du Règlement intérieur dispose qu’au début de chaque session, 
après avoir élu son bureau, la Commission adopte l’ordre du jour de la session en se 
fondant sur l’ordre du jour provisoire. 

 Au paragraphe 46 de sa résolution 57/270 B, l’Assemblée générale a prié 
chaque commission technique d’examiner ses méthodes de travail afin de mieux 
assurer l’application des textes issus des grandes conférences et réunions au sommet 
organisées par les Nations Unies et de faire rapport au Conseil économique et social 
sur les résultats de cet examen en 2005 au plus tard. En conséquence, la 
Commission sera saisie du rapport du Secrétaire général sur ses méthodes de travail. 

Documentation 

Ordre du jour provisoire annoté (E/CN.5/2004/1) 

Note du Secrétariat sur l’organisation des travaux de la session (E/CN.5/2004/L.1) 

Rapport du Secrétaire général sur les méthodes de travail de la Commission 
(E/CN.5/2004/__) 
 

 3. Suivi du Sommet mondial pour le développement social 
et de la vingt-quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale 
 

 Conformément à la résolution 55/46 de l’Assemblée générale relative à la suite 
donnée au Sommet mondial pour le développement social et à la vingt-quatrième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale, intitulée « Sommet mondial pour le 
développement social et au-delà : le développement social pour tous à l’heure de la 
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mondialisation », la Commission évalue périodiquement l’application des textes 
issus du Sommet et de la session extraordinaire. 
 

 a) Thème prioritaire : amélioration de l’efficacité du secteur public 
 

 La Commission sera saisie du rapport du Secrétaire général sur le thème 
prioritaire. 

Documentation 

Rapport du Secrétaire général (E/CN.5/2004/__) 
 

 b) Examen des plans et programmes d’action pertinents des organismes 
des Nations Unies concernant la situation des groupes sociaux 
 

 La Commission examinera les questions relatives à la situation des groupes 
sociaux. Elle sera saisie des rapports du Secrétaire général sur le dixième 
anniversaire de l’Année internationale de la famille et sur l’égalisation des chances 
des handicapés et d’une note du Secrétariat relative aux modalités d’examen et 
d’évaluation du Plan d’action international de Madrid sur le vieillissement. 

Documentation 

Rapport du Secrétaire général sur le dixième anniversaire de l’Année internationale 
de la famille (E/CN.5/2004/__) 

Rapport du Secrétaire général sur l’égalisation des chances des handicapés 
(E/CN.5/2004/__) 

Note du Secrétariat sur les modalités d’examen et d’évaluation du Plan d’action 
international de Madrid sur le vieillissement (E/CN.5/2004/__) 
 

 c) Questions nouvelles, tendances et approches nouvelles des problèmes 
affectant le développement social 
 

 Dans sa résolution 1996/7, le Conseil économique et social a adopté la 
structure de l’ordre du jour et le programme de travail de la Commission. Ainsi qu’il 
ressort du paragraphe 14 de cette résolution, le point de l’ordre du jour 
correspondant comprend un point subsidiaire [le point c)] qui est intitulé 
« Questions nouvelles, tendances et approches nouvelles des problèmes affectant le 
développement social ». Le Bureau de la Commission propose à la Commission 
d’examiner ce point subsidiaire à sa quarante-deuxième session aux fins de ses 
travaux et lui recommande de faire de la question des migrations internationales et 
des migrants envisagés dans une perspective sociale le thème de son débat. Dans le 
cas où la Commission adopterait cette proposition, un document interne sur ce 
thème, établi par le Secrétariat, serait distribué de manière à faciliter les débats. 
 

 4. Questions relatives au programme 
 

 L’attention de la Commission est appelée sur la résolution 58/269 de 
l’Assemblée générale, dans laquelle l’Assemblée priait le Secrétaire général 
d’établir, et de lui présenter à sa cinquante-neuvième session, un cadre stratégique 
pour l’exercice biennal 2006-2007 destiné à remplacer l’actuel plan à moyen terme 
pour la période 2002-2005. Ce cadre stratégique comprendrait un premier volet 
(plan-cadre) et un deuxième volet (plan-programme biennal). Pour l’examen de 
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cette demande, la Commission sera saisie d’une note du Secrétariat sur la 
préparation du cadre stratégique pour la période 2006-2007. 

 La Commission est invitée à examiner le projet de plan-programme biennal 
pour le développement social et de faire part de ses observations au Secrétaire 
général. Le projet de plan-programme biennal, modifié selon qu’il conviendra, sera 
soumis au Comité du programme et de la coordination à sa quarante-quatrième 
session, et les recommandations de la Commission seront transmises à l’Assemblée 
générale à sa cinquante-neuvième session, lors de l’examen du cadre stratégique 
proposé par le Secrétaire général pour l’exercice biennal 2006-2007. 

Documentation 

Note du Secrétariat sur la préparation du cadre stratégique pour la période 2006-
2007 (E/CN.5/2004/CRP.__) 
 

 5. Ordre du jour provisoire de la quarante-troisième session de la Commission 
 

 Conformément à l’article 9 du Règlement intérieur, la Commission sera saisie 
du projet d’ordre du jour provisoire de sa quarante-troisième session, ainsi que 
d’une liste indicative des documents qui lui seront soumis pour examen. 

Documentation 

Projet d’ordre du jour provisoire de la quarante-troisième session de la Commission 
(E/CN.5/2004/L.__) 
 

 6. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa quarante-deuxième 
session 
 

 Conformément à l’article 37 du Règlement intérieur des commissions 
techniques du Conseil économique et social, la Commission fait rapport au Conseil 
sur les travaux de chacune de ses sessions. 

 


